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La commission a examiné cette proposition de loi selon la procédure de législation en 

commission, en application de l’article 47 ter du Règlement. 

En conséquence seuls sont recevables en séance, sur cette proposition de loi, 

les amendements visant à : 

- assurer le respect de la Constitution, 

- opérer une coordination avec une autre disposition du texte en discussion, avec d'autres 

textes en cours d'examen ou avec les textes en vigueur, 

- procéder à la correction d'une erreur matérielle. 
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Proposition de loi relative à la désignation aléatoire  
des comités de protection des personnes 

Article unique 

(Conforme) 

À la première phrase du premier alinéa du I de l’article L. 1123-6 du code 
de la santé publique, après le mot : « aléatoire », sont insérés les mots : « parmi 
les comités disponibles et disposant de la compétence nécessaire à l’examen du 
projet, ». 
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